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ÔJI, la nouvelle offre santé tout compris de la MGEN 
pour les jeunes et les étudiants  
 
 
Le groupe MGEN lance ÔJI, la nouvelle complémentaire santé des jeunes de 18 à 29 ans et des étudiants 
dès 16 ans. Complète, accessible et mobile, via son appli dédiée, ÔJI accompagne les jeunes sur la voie de 
l’autonomie. ÔJI est également la complémentaire des enfants des adhérents MGEN. Soit plus de 260 000 
jeunes, ce qui fait de MGEN l’une des principales mutuelles des étudiants. 
 
 
Santé, prévention, services, action sociale, international… le « all inclusive » sur une appli dédiée 
À l’instar de MGEN Santé Prévoyance pour les actifs et les retraités, ÔJI offre aux jeunes une protection 
globale et adaptée à leurs besoins spécifiques : abonnement sportif, automédication, soins à l’étranger, 
diététique, risques routiers, contraception, … ÔJI s’adapte également aux souhaits des parents qui sont à la 
fois soucieux de la bonne santé de leurs enfants et de leur acquisition progressive d’autonomie.  
 
Pour accompagner les jeunes dans la prise en main de leur santé, ÔJI se décline sur une appli dédiée 
(Android et IOS). Pensée pour eux avec des services innovants (alerte sur les remboursements, 
téléchargement de relevés, carte d’adhérent dématérialisée) et des infos (articles, infographies et vidéos sur 
la santé, la protection sociale, l’alimentation, le bien-être…), cette appli propose également un système 
novateur de remboursement (pour le forfait « Bonus Prévention ») sur simple photo de la facture prise par 
smartphone. 
 
Pour aider les jeunes à installer un nouveau rapport entre eux et leur santé, et les aider sur le chemin de 
l’autonomie, ÔJI va au-delà de la simple complémentaire santé via de nombreux services complémentaires 
et diversifiés : « Urgences » (en cas d’hospitalisation, immobilisation ou de nécessité d’un soutien 
psychologique), « Bien Démarrer » (conseils dans la recherche du 1er emploi, optimiser son budget et réaliser 
des démarches administratives), « Mieux informé » (pour obtenir des conseils médicaux, juridiques et 
sociaux)… alors que la plupart des offres concurrentes se limitent à de l’aide à domicile en cas 
d’hospitalisation ou d’immobilisation. 
 
Autre atout, ÔJI est la seule complémentaire dédiée aux jeunes qui rembourse un abonnement ou une 
licence sportive.  
 
Et pour les études, comme pour les séjours touristiques, la couverture internationale. De haut niveau elle 
intègre des garanties en santé et une assistance 24h/24 7j/7. Les soins étant plus coûteux dans certains pays, 
les adhérents peuvent souscrire à une couverture internationale supplémentaire qui renforcera les garanties 
en inclusion.  
 
Un positionnement tarifaire optimisé 
Par rapport aux offres de complémentaire santé dédiées aux jeunes, ÔJI se situe en milieu de gamme pour 
les cotisations et en haut de gamme pour les garanties.  La cotisation est simple et lisible, calculée selon deux 
tranches, les 16/24 ans et les 25/29 ans. Ci-dessous les différents tarifs par mois, TTC : 
 

 ÔJI Essentielle ÔJI Initiale ÔJI Equilibre ÔJI Référence ÔJI Intégrale 

16 à 24 ans 15€ 20€ 22€ 22€ 30€ 

25 à 29 ans 18 € 22€ 24€ 24€ 34€ 
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Les 5 niveaux de prises en charge proposés par ÔJI : 
« ÔJI Essentielle », dédiée aux jeunes très attentifs à leur budget et ayant peu de besoins, 
« ÔJI Initiale », pour une prise en charge des dépenses de santé courantes, 
« ÔJI Équilibre », pour une prise en charge des dépassements d’honoraires et de la pharmacie et un recours 
aux médecines complémentaires, 
« ÔJI Référence », pour accéder à des soins plus coûteux (optique, dentaire) et maîtriser les restes à charge, 
« ÔJI Intégrale », pour être pleinement protégé quelles que soient les dépenses de santé engagées. 
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À propos du groupe MGEN 
Le groupe MGEN gère le régime obligatoire d’assurance-maladie des professionnels de l’Education nationale, de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche, de la Culture et de la Communication, de la Jeunesse et des Sports, de l’Environnement, de l’Énergie et de 
la Mer et leur offre une couverture complémentaire. Via la mutuelle MGEN Filia, il propose une complémentaire santé ouverte à 
tous, indépendamment du statut professionnel. Il gère également 33 établissements sanitaires et médico-sociaux : médecine de ville, 
soins de suite et de réadaptation, hébergement de personnes âgées et handicapées… Le groupe MGEN protège plus de 4 millions de 
personnes et réalise un chiffre d’affaires supérieur à 2 milliards d’euros. Il compte environ 9300 salariés.  
www.mgen.fr www.twitter.com/groupe_mgen 
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